
CONCOURS D’AGENT DU SÉNAT 2019-2020

ÉPREUVES D’ADMISSION 

I. Épreuve orale facultative de langue vivante (durée : 15 minutes – 
coefficient 1 – seuls les points excédant la note de 10 sur 20 sont pris en 
compte) 

Cette épreuve consiste en une conversation libre dans l’une des langues suivantes : 
l’allemand, l’anglais, l’arabe littéral, le chinois, l’espagnol, l’italien, le néerlandais, le 
polonais, le portugais ou le russe (1). 

II. Mise en situation collective (durée : 15 minutes de mise en situation 
collective et 5 minutes d’interrogation individuelle – coefficient 2) 

Lors de cette épreuve, les candidats sont répartis en groupes. 
À partir d’éléments succincts décrivant une situation concrète et pouvant faire appel 
à l’utilisation de matériel, les candidats d’un même groupe procèdent, en se 
répartissant librement la parole et les tâches, à un échange les conduisant à 
organiser le travail en équipe et à mettre en œuvre des actions répondant à la 
situation posée.  
Chaque candidat est ensuite interrogé individuellement par le jury, en l’absence des 
autres candidats, sur la situation à laquelle il vient de participer. 
Cette épreuve vise à apprécier les qualités relationnelles des candidats, leur capacité 
d’écoute et d’initiative ainsi que leur aptitude à travailler en équipe. Elle ne requiert 
pas de connaissances techniques particulières et ne comporte aucun programme 
spécifique. 

III. Entretien libre avec le jury (durée : 20 minutes – coefficient 4) 

Avant cette épreuve, les candidats sont convoqués pour renseigner un ou plusieurs 
inventaires de personnalité, non notés, qui seront portés à la connaissance du jury 
en vue de l’entretien. 

Cette épreuve consiste en un entretien permettant d’apprécier la motivation des 
candidats et leur adéquation personnelle et professionnelle aux fonctions d’agent. 

Pour cette épreuve, le jury dispose d’une fiche individuelle de renseignements, 
préalablement remplie par les candidats et ne faisant l’objet d’aucune notation. 

(1) La demande de subir une épreuve facultative de langue vivante et le choix de la langue doivent être effectués lors du dépôt
de la demande d’admission à concourir et ne pourront plus être modifiés après la date limite de dépôt des dossiers.
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